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Point 4 (a) de l’ordre du jour , Droits de l’Homme et application de la 
déclaration des NU sur les droits des peuples autochtones. 

Madame la Présidente,    

La situation des droits des peuples autochtones dans le monde francophone ne 
cesse de s’aggraver en raison : 

·        De la non reconnaissance constitutionnelle des identités (langues et 
cultures) des autochtones par certains des Etats où ils vivent. 

·        Des lacunes dans l’enseignement de leurs langues. 

·        de la marginalisation économique et sociale de leurs régions 

En Afrique du Nord,  tout en reconnaissant les efforts en faveur des droits 
linguistiques au Maroc malgré qu’elles demeurent loin de satisfaire tous les 
revendications amazighes, la situation en Algérie ne cesse de se dégrader, il y a 
un réel génocide culturel contre le peuple amazigh et Kabyle selon le 
mouvement amazigh de la Kabylie. Les gouvernements de l’Afrique du Nord 
ignorent complètement  la Déclaration  des Droits des Peuples Autochtones, 
malgré le vote favorable  de l’Algérie. 

La non application de la Déclaration par le Maroc et l’Algérie confirme le 
double langage de ces Etats envers les droits des Amazighs. 

De même, en Libye et en Tunisie, les Amazighs n’ont pas  le droit de parler et 
de chanter dans leur langue.  

Au pays Touareg (Mali et Niger), la situation est aggravée par la 
marginalisation, l’exploitation massive des ressources, l’insécurité et 
l’oppression vécue par le peuple touareg. 

Au sub-Sahel, les autochtones  n’ont pas accès aux services de santé et 
d’éducation et souffrent d’une alimentation insuffisante. La langue peule 
m’bororo n’a pas de statut officiel. 

En Afrique Centrale, les peuples  Batwa, Bakoya, Baka, Babongo souffrent de 
multiples formes de discrimination. Malgré quelques signes d’intégration 
politique dans les structures de l’Etat, notamment au Burundi, leur situation ne 



cesse de s’aggraver en raison de l’insécurité dans la région des grands lacs. 

En Kanaky-Nouvelle Calédonie,  les autochtones ne jouissent pas de tous leurs 
droits ; leurs langues et leurs traditions ne sont pas valorisées, malgré l’accord 
de Nouméa qui a reconnu aux  langues kanak le statut de langues 
d’enseignement. Le sénat coutumier continue de lutter pour que  les droits du 
peuple Kanak soient respectés. 

En Polynésie française, les violations des traités franco-tahitiens n’ont pas été 
reconnues et nous demandons qu'un processus de réhabilitation soit mis en place 
-cela concerne le respect de la culture dans sa dimension globale, le respect de 
Terre-Mère.  
Que des outils appropriés pour que la déclaration des droits des PA soient 
effectifs dans notre pays par rapport à la Constitution française. 
Et que la Justice française mette des moyens appropriés pour que la Terre ne soit 
plus en otage pour 80% de notre population et ce depuis 7 générations. 
Qu'un rapporteur des droits de l'Homme vienne se rendre compte des besoins de 
nos populations. 
 
En Guyane française, on note que la France a voté pour la Déclaration des 
Droits des Peuples Autochtones, et qu’elle commence à prendre quelques 
initiatives de mise en œuvre, notamment dans le domaine de l’environnement. 
Mais les autochtones observent toujours une surexploitation des ressources qui 
se développe sans leur  consentement. 

Au Québec (Canada), le non-engagement de l’Etat en ce qui concerne la 
Déclaration des Droits des Peuples Autochtones est clairement illustré par la 
manière dont cet Etat traite les revendications foncières des peuples. Alors que 
certaines négociations territoriales peuvent être conclues dans un délai 
raisonnable, d’autres n’aboutissent jamais par manque de ressources financières.   

  

Recommandations 

La CAF souhaite que l’Instance permanente demande au Conseil Economique et 
Social d’intervenir  pour: 

1.   encourager le Canada à adopter la Déclaration des Droits des Peuples 
Autochtones,  

2. que les Etats  mettent en application la Déclaration et la fassent traduire 
en langues autochtones, afin que les autochtones soient informés de  
leurs droits. 



2.     que les Etats  reconnaissent officiellement les langues autochtones de 
leurs peuples, et que dans certains cas elles soient reconnues comme 
langue officielle de l’Etat. 

3.     que les Etats   introduisent l’enseignement des langues autochtones 
dans le système éducatif, depuis la maternelle jusqu’à l’université, pour 
assurer la formation des cadres en langue autochtone. 

4.    que les Etats   soutiennent l’usage des langues autochtones dans les 
media ainsi que dans les tribunaux et dans la vie publique des pays 
francophones.                 
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